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1. INTRODUCTION 

Lors de l’adoption du Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole (RRPOA), 
le gouvernement confiait au ministère de l’Environnement et de la Faune de mettre en place un 
groupe de travail ayant entre autre mandat d’examiner l’applicabilité et les impacts d’une 
approche de protection du milieu aquatique prenant davantage en considération la sensibilité et 
l’importance des plans d’eau a protéger. Ce groupe doit faire rapport au ministre de 
l’Environnement et de la Faune. 

Le Groupe de travail mis sur pied en octobre 1997 a confié la réalisation technique de son 
mandat à des spécialistes des ministères et organisme le constituant. Les représentants suivants 
ont participé aux travaux du groupe technique : 

Daniel Bemier Union des producteurs agricoles 
Pierre-Paul Dansereau Ministère de l’Environnement et de la Faune 
Richard Desrosiers Ministère de l’Environnement-et de 1a~Faune 
Car01 Émond Ministère de l’Environnement et de la Faune 
Benoît Girard Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Richard Laroche Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 1’Aliientation 
Renée Marceau Ministère des Affaires municipales 
Pierre Vallée Ministère de l’Environnement et de la Faune 
Luc Vézina Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 1’Alimentation 

Le Groupe technique doit faire rappott au Groupe de travail sur la norme sur le phosphore, sur 
l’interdiction d’épandre après le 1” octobre et sur les distances d ‘éparukzge, sur l’applicabilité et 
les impacts opérationnels, économiques et envimnnementaux d’une approche de protection du 
milieu aquatique prenant davantage en considération la sensibilité et l’importance des plans d’eau 
à protéger. Il doit proposer, s’il y a lieu, des mesures qui faciliteraient la mise en application de 
l’approche. Le mandat détaillé est joint en Annexe 1. 

Le Groupe technique a tenu 8 rencontres entre le 21 octobre 1997 et le 18 mars 1998. 

Le présent rapport fait état des consensus qu’il a été possible de dégager au regard du mandat 
confié. Il présente le cadre réglementaire en place de protection du milieu aquatique et la 
proposition a évaluer. Le groupe a évalué cette proposition de même qu’une autre avenue de 
solution, les compare à la situation actuelle et fait une recommandation de protection du milieu 
aquatique. 
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2. ÉVALUATIONDELAPROP~S~I~N 

2.1 Mise en contexte 

La publication du projet de règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole en 
1994, comportait des distances de protection du milieu aquatique qui traduisaient une volonté 
de faire mieux que ce que permettaient les protections du règlement en vigueur à ce moment. 
Ces propositions ont fait l’objet de maintes critiques de la plupart des mtervenants. La question 
a été largement débattue à la Table de concertation sur le règlement sur la réduction de la 
pollution d’origine agricole sans que ne soit dégagé de consensus sur la protection à accorder 
aux cours d’eau. Lors de l’adoption du RRPOA, le gouvernement maintenait le statu quo au 
regard de la protection du milieu aquatique et confiait le mandat d’examiner l’approche qui fait 
l’objet du présent rapport.. 

La situation actuelle 

Deux outils sont présentement en vigueur pour determiner les protections à accorder au milieu 
aquatique lors d’épandage de fertilisants. 

D’une part le RRPOA prescrit les conditions d’épandage suivantes pour les engrais organiques 
seulement : 

l 5md’unmarécagedeplusde10fKJOm2; 
l 30 m d’une rivière ou d’un lac du Répertoire toponymique ; 
l 5 m d’un cours d’eau, d’un’ fossé non cultivé et non verbalisé, d’un fossé verbalisé ou 

d’un lac ; 
l 1 m sur le haut du talus (s’il en existe) des cours d’eau, fossés ou lacs précédemment 

protégés ; 
l la mesure se fait à partir de la ligne des hautes eaux ; 
l un fosse est défini comme drainant 2 lots ou moins du cadastre original. 

Vraisemblablement ces protections sont peu appliquées sur le terrain. Cette situation s’explique 
par le fait que les distances prescrites ne sont pas acceptées dans le milieu agricole et que peu 
de ressources ont été allouées par le MEF tant pour sensibiliser la clientèle à les respecter que 
pour les faire respecter. 

D’autre part la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI) 
spécifie : 

l de ne pas cultiver le sol dans les 3 m des lacs et des cours d’eau ni à moins de 1 m 
sur le haut du talus si celui-ci se situe à moins des 3 m de la ligne des hautes eaux ; 

l la mesure du 3 m se fait à partir de la ligne des hautes eaux ; 
l les fosses qui n’égouttent que les terrains adjacents ou un seul terrain ne sont pas 

visés 

3 



Bien que cette politique donne les balises à intégrer dans les schémas d’aménagement des 
municipalités, l’implantation de bandes riveraines ne s’est pas encore concrétisée sur le terrain 
en milieu agricole. 

La proposition à examiner 

Le mandat confié au Groupe technique comporte l’examen d’une proposition qui prévoit les 
protections suivantes : 

. 30 m des lacs, marais naturels, marécages et étangs, à l’exception des étangs servant 
exclusivement de réserve pour irrigation ou pour la protection contre les incendies, et 
à l’exception des marais artificiels servant à l’assainissement des eaux ; 

. 7 m des cours d’eau draiint plus de 50 000 ha ; 
l 5 m des cours d’eau drainant entre 1 000 et 50 000 ha ; 
l 3 m des cours d’eau ou fossés drainant entre 50 et 1 000 ha ; 
l 1 m des fossés ou cours d’eau drainant moins de 50 ha (à l’exclusion des rigoles et 

des raies de labour permettant l’évacuation des eaux de ruissellement) ; 
l dans la bande de protection, la récolte et la culture de plantes pérennes sont permises, 

le labour ou la mise à nu du sol sont permis aux cinq ans, et les cultures en rang et 
sarclées sont interdites ; 

de plus, des moyens doivent être pris pour empêcher l’accès des animaux aux cours d’eau ou 
fossés drainant plus de 50 ha, et à leurs talus. 

Les précisions suivantes ont par ailleurs été retenues par le Groupe technique en vue de 
l’analyse de l’applicabilité et des impacts de la proposition de bandes : 

l les bandes de protection s’appliqueront tant aux engrais organiques que minéraux ; 
l Iles distances se mesurent 

* à partir de la ligne des hautes eaux pour les cours d’eau naturels, la 
détermination de la ligne des hautes eaux étant décrite dans la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables ; 

* a partir du bord du talus pour les cours d’eau aménagés ou travaillés compte 
tenu que leur profilage est fait de façon A ce qu’ils coulent pleins lors des 
crues printanières ; 

l dans la, bande il n’y a pas obligation de cultiver, mais une tolérance à labourer et à 
mettre à nu le sol aux cinq ans pour établir des cultures autres qu’en rang ou sarclées. 

2.2 Évaluation de l’appkabilité 

Compte tenu du faible taux de conformité actuel aux exigences relatives à la protection du 
milieu aquatique lors des épandages de fertilisants, le groupe technique porte une attention 
particulière à l’évaluation de l’applicabilité de la proposition à examiner. 

La proposition établit des protections variables en fonction de l’étendue du bassin versant 
drainé, soit des superficies de 50. 1 000 et 50 000 ha. Pour être applicable sur le terrain, il est 
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donc nécessaire de connaître, pour chaque cours d’eau visé, le point à partir duquel une ou 
l’autre bande de protection s’applique. Ces données doivent être disponibles pour l’ensemble du 
territoire agricole. Elles peuvent prendre la forme d’une liste des bassins par superficie drainée 
ou de cartes illustrant les mêmes données. 

Des travaux sont déjà en cours au MEF pour cartographier des bassins de 500 ha dans quelques 
régions. Des données très partielles ou non validées sont actuellement disponibles pour des 
bassins de 500 et 2 000 ha. 

Une évaluation sommaire a été faite des coûts pour compléter les données cartographiques 
nécessaires selon différents niveaux de résolution’ des superficies à déterminer. Ces scénarios 
sont présentés en Annexe 2 de même que les évaluations des coûts fournis par la Direction du 
milieu hydrique et d’un consultant externe. Le Collège de Chicoutimi a également estimé un 
coût unitaire par feuillet de carte à l’échelle 1 :20 000 qui se compare aux coûts estimés par le 
MEF. Le coût de la cartographie des données requises par la proposition est estimé à 1.2 M$. 

Par contre, si l’on fait l’hypothèse que la limite de 50 ha correspond approximativement à la 
superficie de deux lots du cadastre original, les cartes cadastrales existantes pourraient suffire à 
l’identification des cours d’eau drainant l’équivalant de moins de 50 ha. Comme les cartes 
cadastrales sont déjà largement disponibles, une cartographie des bassins de plus de 1000 et de 
50 000 ha suffirait pour compléter les données nécessaires à l’application de la proposition. Les 
coûts qui sont associés à cette hypothèse de travail se situeraient alors plutôt entre 286 000 à 
640 COO$ (Scénario 3 de l’évaluation des coûts de la cartographie). 

La réalisation de la cartographie et sa diffusion requerra un minimum de temps qui n’a pas été 
déterminé. De plus. la cartographie étant réalisée à partir des cartes topographiques, la 
précision de la détermination des bassins peut comporter une erreur significative en sol plat. 
Une bande plus large pour de plus grands cours d’eau, tel que prévu dans la proposition, 
présente néanmoins un intérêt pour la stabilisation des berges. 

Bien que ces coûts de cartographie puissent paraître important a première vue, il faut considérer 
que les données produites pourraient être d’intérêt pour différents services gouvernementaux et 
privés. Aussi, les parties intéressées pourraient être appelées à contribuer à la réalisation de 
Cette cartographie ou à payer pour l’accès aux données résultantes. 

2.3 Impacts environnemerttaux de la proposition 

Considérations générales 

Afin de mieux cerner l’importance des bandes de protection le long des cours d’eau et des fosses 
agricoles, il y a lieu de rappeler le rôle des bandes dans la résolution de la problématique 
environnementale en milieu agricole. 
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Un des problèmes environnementaux important associé aux activités agricoles est la contamination 
des eaux de surface. Celle-ci peut être causée par : 

l des rejets d’origine diffuse, soient : 
o des apports aux cours d’eau de fertilisants organiques et inorganiques lorsque ceux- 

ci sont appliqués eu quantités supérieures aux besoins des plantes et à la capacité de 
leur rétention par le sol ; 

0 des pratiques agricoles favorisant le transport de fertiliiants organiques et 
inorganiques, de bactéries, de pesticides, etc. à même les particules de sol amenés 
par l’érosion ou dissous dans les eaux de ruissellement ; 

o des apports directs aux cours d’eau en raison de passages trop rapprochés des 
équipements d’épandage ou de l’accès des animaux aux comas d’eau; 

l des rejets ponctuels, soient : 
o des rejets provenant des lieux d’entreposage de fumier, lisier ou de purin ou des 

eaux de laiteries de ferme, etc. 

Par analogie avec les secteurs municipal et industriel, trois niveaux d’interventions sont 
nécessaires pour réduire les rejets au cours d’eau en de@ des limites acceptables selon les usages 
de l’eau. Aiii dans le secteur agricole ces niveaux sont : 

l le traitement primaire (réduction à la source) : 
o entre-pesage adéquat des fumier, liiier ou purin et gestion adéquate des eaux de 

laiteries de ferme ; 
D limiter les apports de fertilisants organiques et inorganiques aux prélèvements 

des plantes et à la capacité des sols à les retenir ; 
l le traitement secondaire (miniier les transports) : 

D adopter des pratiques agricoles qui réduiront les rejets de comaminants aux 
cours d’eau associés à l’érosion et au ruissellement ; 

l le traitement tertiaire (réduire les rejets résiduels des deux premières étapes de 
traitement en Ntrant les fertilisants organiques et inorganiques, les bactéries, les 
pesticides, etc.) : 

o implanter et entretenir des bandes riveraines de protection des plans d’eau et des 
fosses agricoles ; 

o aménager des marais filtrants là oii les bandes riveraines ne peuvent à elles 
seules réduire les rejets résiduels à un niveau acceptable, 

/ 

/ 

L’importance des bandes de protection vient donc de leur fonction de compléter le travail amorcé 
par les étapes de réduction à la source et de mimmimtion des transports. 

Évaluation des impacts environnementaux 

L’évaluation des impacts sur l’environnement de la proposition a été réalisée en examinant 
l’effet global des bandes au regard des points suivants : 

l les habitats floristiques et fauniques; 

: 

/ 
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l la réduction de l’érosion des rives(stabilité de la berge) ; 
l le pouvoir de filtration de la bande de protection; 
l la qualité de l’eau ; 
l les effets contraires à ceux recherchés. 

L’évaluation des impacts environnementaux s’appuie surtout sur deux revues de littérature 
portant sur des travaux réalisés à l’étranger, effectuées par le Service de l’aménagement et de la 
protection des rives et du littoral du MEF. Le détail de l’évaluation se retrouve dans le 
document intiNlé « Comité sur les bandes riveraines, évaluation environnementale de la 
proposition de base » joint en Annexe 3. 

Quelque soit l’indicateur mentionné précédemment, il n’y a pas d’information dans la littérature 
qui puisse nous permettre de quantifier la réduction des impacts environnementaux qui pourrait 
être engendrée par la mise en application de la proposition étudiée. De plus, la littérature 
indique que pour la plupart des indicateurs (érosion des berges, pouvoir de filtration, habitats, 
qualité de l’eau), les minimums requis pour obtenir des effets envirotmementaux bénéfiques ne 
seraient pas atteints par la proposition. Cela peut s’expliquer par les constats suivants : 

l des distances de protection supérieures seraient nécessaires, particulièrement pour les 
bandes de moins de 10 m ; cette aspect est très important compte tenu de 
l’importance des rejets agricoles, même après la réduction des rejets amorcée aux 
étapes de traitement primaiie et secondaire décrites précédemment, il sera nécessaire 
que les bandes de protection puissent être conçues pour récupérer un maximum de 
rejets; 

l la végétation dans les bandes de protection devrait être composée d’un juste équilibre 
entre les plantes herbacées, arbustives et arborescentes afin d’obtenir des gains 
environnementaux maximums (filtration des contaminants, diversification biologique, 
qualité de l’eau); 

l dans les conditions actuelles d’égouttement des surfaces au Québec, une grande partie 
des eaux de ruissellement ne passe pas à travers les bandes de protection. La majorité 
de ces eaux est drainée vers les cours d’eau par l’intermédiie de rigoles et de 
fossés, évitant ainsi de passer à travers la bande de protection. Les effets positifs sur 
la filtration des eaux de ruissellement et sur la qualité de l’eau sont donc par le fait 
même minimisés ; 

l I’efficacit6 environnementale est fonction de différents paramètres spécifiques à 
chaque milieu et non en fonction d’un-paramètre unique telle la superficie des bassins 
versants. Les distances préconisées par la proposition en fonction uniquement de ce 
paramètre peuvent être questionnées ; 

l pour ~maintenir une efftcacité environnementale au regard du captage de 
contaminants, un entretien de la bande est nécessaire (récolte selon la nature des 
plantes présentes et récupération des sédiments) ; 

l les bandes riveraines sont susceptibles de permettre l’établissement et la propagation 
des mauvaises herbes en milieu agricole et dans certains cas des maladies. Il faudra 
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s’assurer qu’une intervention soit possible, par fauchage de la végétation OU 

autrement, pour réduire cet inconvénient potentiel . 

Même si les bandes prévues par la proposition se situent sous les minimums recommandés dans 
la littérature, il faut tout de même retenir que : 

. pour les lacs, les marais naturels, les marécages et les étangs, la proposition présente un fort 
intérêt ; 

l la proposition est aussi intéressante du fait que le principe d’avoir une bande de protection le 
long des cours d’eau et des fossés serait acquis. Il s’agirait là d’une première étape 
extrêmement importante ; 

.~ sur le plan environnemental, un miniium de bandes serait installé le long des fossés qui 
représentent 89% du kilométrage du réseau de drainage ; 

l l’obligation d’entretenir la bande de protection (récolte des plantes et des sédiments retenus) 
pourrait, sur le plan environnemental, bonifier la proposition. 

La proposition pourrait également être améliorée par d’autres interventions qui favoriseraient 
des pratiques (préparation du sol, semis direct, abandon du labour) optimisant le passage de 
l’eau et sa filtration dans la bande. Des campagnes d’information et de sensibilisation pourrait 
permettre à moyen et à long terme d’établir progressivement des bandes de protection 
permettant des gains environnementaux supérieurs. 

Enfin, par rapport à la situation actuelle, il faut souligner des gains potentiels sur le plan 
environnemental en raison : 

, 

l des limitations de l’accès aux animaux dans les cours d’eau ; 
l des exigences relatives aux engrais minéraux non incluses dans aucun des outils 

réglementaires ou de contrôle actuels ; 
l des impacts positifs sur la réduction de l’érosion des berges, paramètre important à 

considérer pour la stabilisation des berges en complément a la détermination des angles des 
talus lors de travaux d’aménagement ou d’entretien de cours d’eau. 

2.4 Evaluation des impacts aghconomiques 

Cette section présente l’évaluation des impacts agroéconomiques réalisée à l’échelle macro et à 
l’échelle micro. Les détails sont présentés en Annexe 4. Quelques bén&kes sont également 
évalués qualitativement en fm de section. 
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Impacts de nature macroéconomique 

L’impact économique de la proposition est d’abord évalué pour les productions végétales du 
Québec. L’établissement d’une bande de protection riveraine permanente ekaînerait 
théoriquement des pertes macroéconomiques variant de 13,O a 64,0 millions de dollars par 
année, en supposant que le rendement soit uniforme sur l’ensemble du champ. Le premier 
mètre entraîne des pertes variant de 9,75 à 485 millions de dollars par armée alors que les 
largeurs supérieures (3, 5 et 7 m) cumulées, protégeant les rives des plus grands bassins, 
occasionnent un impact économique variant de 3.25 à 16,0 millions de dollars oar année. Par 
ailleurs, il faut également estimer les pertes totales pour l’tconomie agricole du Québec, en 
tenant compte d’un facteur multiplicateur de l’ordre de 2, reflétant la valeur ajoutée par les 
secteurs de la transformation, du transport et de la commercialisation des denrées agricoles. 
D’un point de vue environnemental, on peut consid6rer comme * raisonnable et conforme à la 
réglementation déjà en vigueur * le fait de conserver 1 mètre de dégagement le long de tous les 
fossés et cours ~d’eau et omettre d’y calculer l’impact économique. Sur la base de cette 
hypothèse, l’impact résiduel varierait de 3,25 à 16,0 millions de dollars par année en perte de 
production de denrées primaires, donc de 6.5 à 32.0 millions de dollars par année au total, en 
tenant compte des pertes rtku-rentes de retombées économiques du secteur bioalimentane 
québécois. Lorsque, pour un type donné d’activité économique, l’on désire évaluer l’ampleur 
des pertes à venir par rapport à tme perte actuelle récurrente, on peut recourir à un calcul 
d’actualisation pour une période jugée significative au niveau du développement deke type 
d’activité. L’actualisation des pertes du secteur bioalimentaire peut se calculer pour une’p&mde 
de 20 ans à un taux d’intérêt de 7 %, ce qui donne une perte actualisée variam de 69.0 à 340 
millions de dollars (facteur d’actualisation de 10.6). 

L’ensemble des pertes récurrentes pour l’économie aEticole dcr mébec, résultant de 
1 ‘obli&on du maintien de bandes de protection riveraine permanentes, se chiffrerait donc 
entre 6,s et 32,0 milfions de dollars par année’. Les pertes actualisées sur un horizon de 20 
ans s Wèvemient à un montant variant de 69,0 d 340 millions de dollars. 

Impacts de nature microéconomique 

Pour les 7OCO producteurs de grandes cultures, il faut également ajouter d’autres déboursés, tels 
l’établissement et l’entretien d’une bande herbacée. Ces actions occasionnent des coûts de 
l’ordre de 50 dollars Pour l’établissement et de 5.$ par année pour le fauchage, pour chaque 
hectare de bande riveraine. En faisant abstraction des superficies en fourrages et pâturages, 
c’est entre 7 000 et 35 000 hectares de cultures commerciales (1% à 5 % de 715 000 hectares 
de maïs, soya et céréales) qui sont vises, B un coût variant de 0.5 à 2.6 millions de dollars pour 
5 ans. 



Pour les 10 000 producteurs laitiers, le clômrage des pâturages entraîne des coûts de 1000 $kn 
de rive et l’installation d’un site d’abreuvement du bétail en retrait du cours d’eau coûte 1000 
dollars environ. Le contrôle des animaux aux abords des cours d’eau occasionnerait des. 
déboursés directs d’environ 30 millions de dollars, si on suppose que chaque entreprise 
comporte 2 kilomètres de rives. 

Pour I’enscmble des 35 OC0 fermes du Québec, la notion de = pertes de revenus nets y (recettes 
monétaires - dépenses d’opération) pourrait êtres utilisée pour estimer les pertes réelles de 
productions végétales encourues par les agriculteurs eux-mêmes. Les pertes de revenus nets 
représentent un pourcentage de la perte totale, variant selon le secteur de production. Une 
valeur de l’ordre de 30 % représente bien la partie des recettes qui reste pour rémunérer le 
travail et l’avoir propre des producteurs de cultures commerciales. Cette valeur représente donc 
une somme annuelle variant de 1.0 à 5,0 millions de dollars pour les 35 000 fermes du 
Québec. Si on actualise ces pertes sur une période de 20 ans à un taux d’intérêt de 7 %, on 
obtient un montant variant de 10,6 à 53,0 millions de dollars. 

L’ensemble des 35 000 a~rictdteurs aurait donc à encourir une perte de revenus nets 
récurrente variant de I,O à S,O millions de dollarsr à chatyue année due aux pertes de 
productions v&étales. De plus, 1 ‘établissement, 1 ‘entretien et la protection des bandes 
riveraines entraîneraient des déboursés forfaitaires variant de 345 à 32.5 mtilions de dollars 
pour 17 000 fermes spécialisées. L ‘actualisau~on sur une période de 20 ans à un taux d’intérêt 
de 7 45 des pertes annuelles récurrentes ajoutée aux déboursés donnerait un total de pertes 
varht de 41,l millions à 856 millions de dollars (41.1=10,6 + 30.5 et 85,6=53,0 + 32,6 
) pour les a~rkdteurs. 

Les bénéfices 

Dans le cas de cours d’eau bien aménages et dont le lit est mécaniquement stable, l’imphmtation 
de bandes de protection peut réduire le ravinement de surface causé par le ruissellement de 
l’eau provenant des champs avoisinant et générer des économies d’entretien des cours d’eau. 
C’est également le cas des limitations d’accès des animaux aux cours d’eau. La vie utile des 
cours d’eau pourrait jusqu’à doubler grâce à ces mesures. 

Le respect d’une bande accroît la sécurité à la ferme en éloignant la machinerie des cours 
d’KNl. 

Les bénéfices associés à une réduction des coûts de traitement de l’eau de consommation et à la 
récupération d’usages rkcréatifs n’ont pas été quantifies. 



Comparaison avec les exigences en vigueur 

Les distances de protection prévues au RRPOA ne s’appliquent qu’aux engrais organiques. Au 
fin de l’évaluation des impacts des exigences du RRPOA, on suppose qu’en principe il serait 
possible de fertiliser une culture dans la bande avec des engrais minéraux, ce qui 
n’occasionnerait pas de pertes de récolte. Dans les faits il est peu vraisemblable que les 
agriculteurs appliqueraient des engrais chimiques dans une petite bande, par contre cela serait 
plus plausible dans les bandes plus larges. 

Par contre au regard de la PPRLPI, certains interprètent qu’aucune activité ne serait permise 
dans la bande de 3 m d’un cours d’eau, ni à moins de 1 m sur le haut du talus s’il en existe un. 
Pour évaluer les impacts de la politique, on part de la prémisse qu’aucun épandage de fertilisant 
n’est permis à l’intérieur des distances précédentes. 

Superficie affectée par la politique 

Comme c’est le cas pour la proposition examinée, 90%~ de l’étendue du réseau hydrographique 
est constitué de fossés (200 000 km) et 10% par les cours d’eau du domaine municipal. Au 
point de vue de la superficie affectée, les fossés représentent 75 % et les cours d’eau 25 % de la 
surface considérée [(l m X 90%) + (3 m X 10%) i.e. 90020 pour les fossés et 301120 pour les 
cours d’eau]. r? 

La politique prescrit une distance de 3 m aux abords des cours d’eau. Si l’on fait abstraction du 
premier mètre adjacent au cours d’eau, comme pour l’évaluation de la proposition, l’impact sur 
la superficie visée sera réduit du tiers. Cela se traduira par une superficie résiduelle égale au 
1/6 (2/3 X 25 %) de la superficie cultivée le long des cours d’eau. 

Superficie retirée de la production 

Le pourcentage de la superficie du bassin retirée de la production, qui variait de 1 à 5 % dans la 
proposition sera ramené à des valeurs de 0.9 à 2,556 pour les rivières Chaudière, Châteauguay, 
Noire et Boyer (exemple, pour la Chaudière, 2192 ha X 2/3 = 1462 ha, 
1462haX4=5848ha,5848ha/6682OOha=O.9%). . 

Impacts économiques 

L’ensemble des données statistiques s’appliquant aux productions végétales du Québec 
demeurent pertinentes dans l’évaluation des impacts économiques de l’établiisement des bandes 
riveraines permanentes. La fourchette de variation des superficies touchées passera de 0.9 à 
2.5%. ce qui représente des valeurs variant de 11.6 à 32,3 M$ par année. 

L’impact économique réel variera donc de 1.9 à 5,3 M$ par atmée (plutôt que 3.25 à 16,O M$ 
pour la proposition). L’impact macroéconomique sur le secteur bioalimemaire s’échelonnera 
de 3,8 à 10,6 M$ par an, ce qui représente des pertes actualisées variant de 40 à Il2 M$ sur 
vlngtanaàuntauxde7%. 
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Les pertes microéconomiques devant être absorbées par les agriculreurs eux-mêmes 
s’élèveront à : 

l 0,48 à 1,34 M$ sur 5 ans dans les grandes cultures, 
z 0,9 à 2.5 M$ par année de pertes de profit pour 35 000 fermes. 

L’actualisation sur une période de 20 ans à 7% des pertes annuelles récurrentes ajoutées aux 
déboursés donne un total de peites variant de 10 à 28 M$ sur 20 ans pour les agriculteurs 
[lOM$ = (0,9M$ X 10,6) + 0.48 M$] et [28 M$ = (2.5 M$ X 10.6 + 1,34 M$]. 

Contrairement à ce que prévoit la proposition examinée, I’accks aux cours d’eau n’est pas 
actuellement interdit, évitant du même coup les dépenses afférentes. 

Les coûts estimés pour la mise en application de la PPF&.PI constituent des maximums compte 
tenu que cette politique prévoit la mesure des distances à partir de la ligne des hautes eaux et 
non à partir du talus. 

j 

. 
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3. ÉLABORATI~NDTJNEPROPOSITIONS~L~~~E 

Compte tenu des coûts, des délais et des limites associées à la cartographie requise par la 
proposition, compte tenu de ses limites dans l’atteinte de bénéfices environnementaux’~de~ la 
complexité d’application de 5 niveaux de protection différents (1, 3, 5, 7, 30 m), de la faible 
acceptabilité dans le secteur agricole de bandes de protection pouvant dépasser 3 m, des coûts 
que présente la proposition pour le secteur agroalirnentaire, le groupe a jugé pertinent 
d’élaborer et d’examiner une avenue de solution plus simple d’application. 

3.1 Description de la proposition simplifiée 

La proposition simplifiée se lit comme suit 

l un cours d’eau est défini comme drainant plus de 2 lots du cadastre original ; 
l un fossé est défini ~Comme drainant 2 lots du cadastre original ou moins, et exclut les 

rigoles et les raies de labour ; 
l une bande riveraine est établie comme suit: 

o 30 m des lacs, marais naturels, marécages et étangs (sauf pour irrigation ou 
protection des incendies), 

o 3 m des cours d’eau, 
D 1 m des fosses non cultivés ; 

. aucun épandage d’engrais organiques et minéraux à moins de 30 m des lacs, marais 
MNrek, marécages et étangs (sauf pour h-rigation ou protection des incendies); 

. aucun épandage d’engrais organique à moins de 3 m des cours d’eau et des fossés; 
l aucun épandage d’engrais minéraux à moins de : 

o 3 m des cours d’eau, 
o 1 m des fosses non cultivés ; 

l les distances sont mesurées a partir du haut du talus, et à partir de la ligne des hautes 
eaux en l’absence de talus ; 

l dans la bande riveraine, sont permis les travaux visant à entretenir et maintenir un 
couvert végétal permanent et durable ; 

l dans la bande riveraine, il faut empécher l’accès des animaux aux cours d’eau drainant 
plus de deux lots du cadastre original. 

3.2 Évaluation de I’appkabiité 

Cette proposition évite les travaux de cartographie. Les cartes cadastrales déjà existantes 
sufftsent pour distinguer cours d’eau et fossés et déterminer les protections applicables. 

La proposition s’approche de la politique de protection des rives (PPFSPI). 

Les distances préconisées devraient être mieux reçues par la clientèle agricole. 
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3.3 Impacts environnementaux 

De façon générale, les commentaires mentionnés pour la proposition initiale peuvent 
s’appliquer à la protection simplifiée compte tenu, qu’en général, les largeurs de bandes sont 
inférieures à celles de la proposition originale. Il y a toutefois un gain important en ce qui 
concerne les risques de contamination bactériologique des eaux des fossés puisque dans la 
proposition simplifiés, l’épandage d’engrais organiques doit se faire à une distance minimale de 
3 m (comme pour les cours d’eau) plutôt que de 1 m. 

La proposition simplifiée permettrait aussi de franchir une première étape importante en faisant 
en sorte qu’une largeur minimum de protection serait acquise sur l’ensemble du réseau des 
cours d’eau et des fossés. 

Elle est intéressante dans le sens que les travaux permis à l’intérieur de la bande sont limités à 
ceux nécessaires à l’entretien et au maintien d’un couvert végétal pour assurer la stabilité 
physique de la berge. 

Elle pourrait être bonifiée s’il y avait des modalités relatives à la gestion de l’implantation et de 
l’entretien adéquat (récolte des plantes et des sédiments retenus). ! 

3.4 Evaluation des impacts agroéconomiques 

Les impacts de la proposition simplifiée correspondent aux coût estimés pour les exigences en 
vigueur et principalement attribuables aux exigences de la PPRLPI à la section 2.4. 

Il faudrait cependant y ajouter les coûts de l’interdiction d’accès aux cours d’eau estimés à des 
déboursés d’environ 30 M$ pour les 10 000 producteurs laitiers. Les clôtures et équipements 1 
d’abreuvement ont une durée de vie d’environ vingt ans, ce qui correspond à la période 
d’actualisation des scénarios évalués précédemment. / 
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4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Pour qu’une bande riveraine puissent avoir des effets significatifs pour capter des comaminants 
ou redevenir des habitats compatibles avec le faune et la flore, il faut rassembler les facteurs 
suivants : 

l des largeurs minimales généralement supérieures à 10 m sont nécessaires pour 
escompter des gains significatifs tant du point de vue captage de comaminants que des 
aspects fatmiques et floristiques ; 

l un équilibre entre des espèces de plantes herbacées, arbustives et arborescentes constitue 
la situation idéale à atteindre. En milieu agricole certains types de fourrages à base de 
graminées peuvent constituer un compromis intéressant ; 

. l’entretien des bandes de protection s’avèrent aussi nécessaire pour s’assurer de leur 
efficacité à moyen et long terme. 

Même si les solutions examinées par le groupe technique ne couvrent pas les ‘éléments 
mentionnés précédemment, il est clair que pour solutionner les problèmes environnementaux en 
milieu agricole, les bandes riveraines en tant que mesures de mitigation contribueront au 
contrôle des rejets aux cours d’eau après les approches dites primaire et secondaire. Il faut 
aussi s’attendre que dans certain cas des étapes supplémentaires du type marais filtrants et des 
modifications des pratiques agricoles optimisant le passage de Peau de ruissellement et sa 
filtration dans la bande seront nécessaires pour atteindre des objectifs environnementaux en 
fonction des usages du milieu récepteur. 

La proposition simplifiée permettrait de franchir une première étape, soit d’établir une distance 
minimale le long des cours d’eau et des fossés. 

Cette proposition apparaît la solution la plus intéressante en ce qui concerne le minimum à 
implanter le long des cours d’eau et des fossés en raison de sa simplicité et de son applicabilité. 
Elle présente un gain par rapport à la politique en ce qui concerne les distances à respecter près 
des fossés pour les épandages d’engrais orgwiques. Les bandes proposées auront pour effet de 
minimiser l’érosion des berges, les rejets directs dans les cours d’eau et les fossés, elles 
réduiront les risques d’accident et enfin contribueront filtrer localement les eaux de 
ruissellement. 

Recommandations 

Le groupe technique recommande : 

l que la proposition simplifiée soit intégrée au règlement sur la réduction de la pollution 
d’origine agricole ; 
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l que la PPFUPI soit harmonisée avec la proposition ; 

l que les responsabilités actuelles soient maintenues pour l’application de la proposition, à 
savoir que l’établissement de bandes riveraines soit de la responsabilité des municipalités et 
que l’application des distances d’épandage soit de la responsabilité du MEF ; 

l que des programmes de démonstrations, de sensibilisation et d’incitation soient mis en place 
de façon à pouvoir implanter en milieu agricoles à moyen et long terme des pratiques 
agricoles, une gestion de l’eau des terres agricoles et des bandes de protection qui 
permettront de capter les contaminan ts en provenance des sols agricoles et d’améliorer la 
biodiversité du milieu ; 

l qu’un contrôle de la qualité de l’eau soit effectué afin de valider IYefftcacité des choix et le 
cas échéant de mettre en place des moyens plus adéquats. 

. 
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ANNEXE1 

GROUPE TECHNIQUE SUR LES BANDES DE PROTECTION 

MANDAT 

Faire rappon au Groupe de travail sur la norme sur le phosphore, sur l’interdiction d’épandre 
après le 1” octobre et sur les distances d’épandage, sur l’applicabilité et les impacts 
opérationnels, économiques et environnementaux d’une approche de protection du milieu 
aquatique prenant davantage en considération la sensibilité et l’importance des plans d’eau à 
protéger. hoposer, s’il y a lieu, des mesures qui faciliteraient la mise en application de 
l’approche. 

L’approche à examiner pourrait prévoir les protections suivantes : 

l 30 m des lacs, marais naturels, marécages et étangs à l‘exception des étangs servant 
exclusivement de réserve pour irrigation ou pour la protection contre les incendies, et à 
l’exception des marais artificiels servant à l’assainissement des eaux; 

l 7 m des cours d’eau drainant plus de 50 000 ha; 
0 5 m des cours d’eau drainant entre 1 CO0 et 50 000 ha; 
l 3 m des cours d’eau ou fossés drainant entre 50 et 1000 ha; 
l 1 m des fossés ou cours d’eau drainant moins de 50 ha (à l’exclusion des rigoles et des raies 

de labour permettant l’évacuation des eaux de ruissellement) ; 
9 dans la bande de protection, la rkolte et la culture de plantes pérermes sont permises, le 

labour ou la mise à nu du sol sont permis aux 5 ans ,et les cultures en rang et sarclées sont 
interdites ; 

l de plus, des moyens doivent être pris pour empêcher l’accès des animaux aux cours d’eau ou. 
fossés drainant plus de 50 ha, et à leur talus. 
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ANNEXE2 

Évaluation des coûts pour la cartographie en milieu agricole 
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ÉVALUATION DES COÛTS POUR LA CARTOGR4PHD3 
DES COURS D’EAU EN MILIEU AGRICOLE 

CONTEXTE 

Le gouvernement du Québec étudie la possibilité, dans le cadre du règlement sur la 
réduction de la pollution d’origine agricole, d’exiger une bande de protection de chaque côté 
des cours d’eau et fossé situés en milieu agricole. 

Le scénario envisagé est une bande dont la largeur augmente en fonction de la superficie 
du bassin versant. 

Quelque soit les largeurs qui seront retenues, il faut s’attendre à devoir les représenter 
sur des cartes représentatives du réseau hydrographique de-tout le territoire agricole du Québec 
pour en clarifier et en faciliter l’application. 

Il y a toutefois lieu de savoir s’il est possible de réaliser ce genre de cartographie, à 
quels coûts ainsi que les échéanciers nécessaires ? 

INFORMATIONS j, CONNAÎTRJI 

Peut-on, à partir des données et des outils géomatiques actuellement disponibles, 
réaliser des cartes permettant de représenter les bassins versants situés en milieu agricole (sud 
du 49 k parallèle) et de les classifier selon leur superficie respective ? 

Cette question doit être répondu en considérant différents scénarios de représentation 
possible à savoir les bassins versants: -. .~’ 

l de plus de 50,000 ha (scénario 1) ; 
l de plus de 50,000 ha et ceux dont la superficie se situe entre 2000 et 50,COO ha (scénario 

2) ; 
l de plus de 50,OCMI ha, ceux dont la superficie se situe entre 2000 et 50,000 ha et ceux dont 

la superficie se situe entre 1000 et 2000 ha (scénario 3) ; 
l de plus de 50.000 ha, ceux dont la superficie se situe entre 2000 et 50,000 ha. ceux dont la 

superficie se situe entre 1000 et 2000 ha et ceux dont la superlïcie se situe entre 500 et 1000 
ha (scénario 4) ; 

l de plus de 50,000 ha, ceux dont la superficie se situe entre 2000 et 50,ooO ha, ceux dont la 
superficie se situe entre 1000 et 2000 ha, ceux dont la superficie se sïtue entre 500 et 1CHlO 
ha et ceux dont la superficie se situe entre 50 et 500 ha (scénario 5) ; 

POIX les scénario 1.2, 3 et 4, tous les bassins versants doivent être considérés qu’il soit 
OU non situes en milieu agricole. 



i 

Pour le scénario 5, on doit ajouter à ceux du scénario 4 les bassins versants dont la 
superficie se situe entre 50 et 500 ha. Dans ce scénario, ne sont toutefois pas inclus les bassins 
versant de 50 à 500 ha à l’intérieur d’un territoire boisé. Uniquement ceux en zone agricole 
doivent être considérés. 

LENOMBREDECARTES,LESCOûTS,LyÉCHJ3LLEETLENIVEAUDE 
PRÉCISION 

Pour chacun des scénarios fournir : 
. le nombre de cartes selon les échelles possibles compte tenu des données actuellement 

disponibles ; 
. une estimation des coûts en relation avec le nombre de cartes selon les échelles disponibles 

en fournissant aussi la proportion du montant allouée à la collecte des données et leur 
numérisation et celle de la cartographie proprement dite ; 

. le coût unitaire de diffusion d’une carte ; 

. le niveau de précision possible. 

ÉCHÉANCIER 

Pour chacun des scénario, une évaluation de l’échéancier à prévoir pour réaliser le travail 

PERSONNESCONTACTSPOURLERETOURDEL'INFOFtMATION(SIPOSSIBLE ; 
D'ICI LESDÉCEMBRE1997) 

Madame Manon Carignan 
Ministère de l’agriculture, des Pêcheries et de 1’Ahmentation 
Direction de 1’Envirormement et du développement durable 
200 cheminSainte-Foy, 
9” étage 
Québec 
GlR 4X6 

Tél. : 418- 644-6318 
Fax : 418- 528-0405 

Monsieur Pierre Vallée 
Ministère de L’Environnemenr 
et de la Faune, 
Direction des politiques des 
secteurs agricole et naturel 
675 René Lévesque 
Québec 
GlR 5V7 
Tél. : 418-521-3829 poste 4530 
Fax : 418-528-1035 

Monsieur Louis Hébert 
Ministère de l’Environnement et de la Faune 
Direction du milieu hydrique 
150 René Lévesque 
Québec 
GlR4Yl 

Tél. : 418- 644-3315 
Fax : 41% 646-2367 
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CARTOGRAPHIE DES BASSINS VERSANTS EN MILIEU AGRICOLE 

INFORMATION REÇUES DE FAÇON VERBALE qg’<@j!S Hl%EkT ,, 1 

NOMBRE DE FEUILLETS EN MILIEU AGRICOLE 650 
COÛTS DE NUMI?RISATION POUR UN BASSIN VERSANT 7.5 5 (5 A lO$/bassin versant) 
UN JOUR HOMME 150 $/jour 
ECHELLE N.D. 

DESCRIPTION SCÉNARIO 1 SCtNARIO 2 SCtNARIO 3 SCfkNARIO 4 SCÉNARIO 5 

Nombre de bassins versanls 2 6 

NumBrisallon 9 750.00 0 29 250.00 5 

Codlkalion (feullleUjour-homme) 2 1,75 
CoOls de codilication 46 750,OO $ 55 714,29 $ 

Cartographie (feuilleUjour-homme 1 0.6 
CoOls de cartographie 97 500.00 $ 121 675,00 $ 

TOTAL 156 000,OO $ 206 639,29 $ 

12 23 

56 500,OO $ 112 12500 $ 

13 1,25 
65 000.00 $ 76 000.00 $ 

03 0,4 
162 500,OO $ 243 750,OO $ 

266 000.00 $ 433 675.00 $ 

143 

697 125.00 $ 

1 
97 500,oo $ 

0,25 
390 000.00 $ 

1 164 625,OO $ 

tchéance (mois) N.D. N.D. N.D. N.D. N.D. 
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CARTOGRAPHIE DES BASSINS VERSANTS EN MILIEU AGRICOLE 

INFORMATION REÇUES DE @EL; Q&AN.$ASSE El-ASSbClk# 

NOMBRE DE FEUILLETS EN MILIEU AGRICOLE 1300 
COÜTS DE NUMlkRISATION POUR UN BASSIN VERSANT N.D. 
UN JOUR HOMME N.D. 
ECHELLE N.D. 

DESCRIPTION SCÉNARIO 1 SCÉNARIO 2 SClkNARIO 3 SCENARIO 4 SCtNARIO 5 

Coüls Iota1 N.D. 273 000,OO $ 640 000.00 $ 820 000,OO $ N.D. 
lkhéance en mois 10a12 lad24 24 B 36 



CollBge de Chicoutimi 
Éducation Permanente 
CENTRE DE GÉOMATIQUE DU QUÉBEC 

CARTOGRAPHIE DES BASSINS VERSANTS EN MILIEU AGRICOLE 

Description Scénario 1 Scénario 2 Scénario ,3 Scénario 4 Scénario 5 

Coût unitaire par feuillet 235 $ 205 $ ~428$ 619 $ n.d. 

kchkmcier 69 10 5 à’6 feuillets/jour 3 à 4 feuillets/jour 2A2% n.d. 
feuillets/jour feuillets/jour 

Nombre de feuillets en milieu agricole : B determiner 
Échelle b privilkgier : 1 : 20,000 
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Évaluation environnementale de la proposition de base 
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COMITÉSTJRLESBANDESFUYERAINES 
ÉVALUATI~NENVIR~~~NTALEDELAPR~POSITION 

DEBASE 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

La direction des politiques du secteur municipal par son service de l’aménagement et de 
la protéction des rives et du littoral a produit : 
l en février 1995 un document portant sur les considérations environnemental sur la bande 

riveraine de protection en milieu agricole ; 
. en mai 1996 un document de réflexion sur les bandes riveraines de protection. 

De ces documents, plusiettrs üéments peuvent y être ressortis et alimenter l’analyse 
environnementale de la proposition que le comité doit évaluer 

Considérations générales 

Par rapport a la largeur de la bande riveraine, les consstafs suivants ressortent : 
. l’ensemble des organismes vivants dans un milieu donné poissons compris (biocénoses), ne 

peut s’installer dans un plan d’eau spécifique que si les conditions écologiques requises sont 
réalisées. La végétation du milieu riverain peut contribuer à maintenir ces conditions 
d’existence du milieu ; 

l l’importance du couvert v6gétal riverain est bien documentée et de nombreuses études 
mettent en évidence les rôles multiples joues par la végétation riveraine : 

l un habitat pour la faune et la flore ; 
l un rempart contre l’érosion ; 
l une barrière contre les apports de sédiients aux cours d’eau ; 
l un écran pour prévenir le réchauffement excessif de l’eau ; 
l un régulateur du cycle hydrologique ; 
l un filtre pour les nutriments ; 
. un brise vent naturel. 

Un habitat pour la flore 

l le milieu riverain constitue un habitat pour la flore. 
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l près de la moitié des plantes menacées ou vulnérable ou susceptibles d’être ainsi désignées 

au Québec sont associées aux milieux humides ou riverains (Lavoie, 1992) ; 
l cqte flore bénéficie davantage d’une bande riveraine de 10 m que de 3 m ; 
t les bandes riveraines ensemencées de plantes péretmes, principalement des plantes 

fourragères récoltées annuellement, risquent peu de favoriser la biodiversité de la flore, 
quelque soit la largeur de la bande (Communication Luc Vézina, MAPAQ) ; 

2 Les bandes riveraines de 5m de largeur et plus, aménagées en bordure de cours d’eau 
naturels d’envergure, parsemées ou non de plantes ligneuses arbustives, pourraient 
permettre l’établissement de plantes rares ou menacées (Communication Luc Vézina, 
MAPAQ). 

2 les bandes riveraines étroites, de 3 m et moins de largeur, qui ne seront pas ensemencées de 
cultures fourragères ou autres herbacées cultivées, seront envahies principalement de plantes 
communes, considérées en agriculture comme des mauvaises herbes susceptibles de se 
propager dans les champs avoisinants ~(Communication Luc V&%a, MAPAQJ 

. . . . Niveau de urotectlon de la urouomar ramort a la flore 

. en ce qui concerne les largeurs, un certain potentiel peut être attribué pour le 30 m des lac 
et des marécages et les bandes supérieures à 3 m. Elles ne constituent toutefois pas une 
garantie de l’atteinte d’objectifs de biodiversité ; 

l la tolérance aux cultures péremses et des labours constituent un frein majeure r?t l’atteinte 
d’objectifs de diversité au niveau de la flore ; 

l des bandes de protections implantées sans tenir compte des besoins et des contraintes des 
milieux spécifiques où l’on veut les implanter peut aussi, en plus d’avoir des effets non 
souhaités sur la diversité de la flore, avoir des effets d’autres ordres tel que la propagation 
de mauvaises herbes ou d’insectes nuisibles dans les champs cultivés avoisinants ; 

l une approche de cas par cas est préférable à une approche réglementaire pour traiter de la 
diversité faunique. 

Un habitat pour la faune 

l la variété d’animaux que la bande riveraine comprend s’avere supérieure à d’autres milieux 
de valeur comme les prairies sèches et les haies (Lachat, 1991a) ; 

l au Québec quelques 271 espèces de vertébrés (Gratton, 1991) et 22 espèces de 
mammifères (Cantin et al, 1982, in Conseil consultatif de l’environnement) sont associés au 
milieu riverain; 

l au États Unis, Phirmey et al., 1989, Smidly et al., 1978, Lowrence, 1985a, Cross, 1985, 
font aussi état de la diversité des espèces et du nombre important d’individus. 



Un milieu fra& 

l Cross, 1985 et Ceballos-G, 1985 souligne que les modifications et les perturbatiork de ces 
milieux peuvent affecter radicalement la présence et l’abondance d’un grand nombre 

~‘: : 

d’espèce ; 
. Croonquist~et Brooks (1993) montre que le nombre d’oiseaux et la variété des espèces 

diminuent avec l’éloignement du cours d’eau dans les milieux riverains perturbés par les 
activités agricole et le développement résidentiel alors qu’ils demeurent relativement 
constants dans le secteur témoin situé en milieu forestier naturel ; 

l ces mêmes auteurs constatent un appauvrissement des commu~utés d’oiseaux lorsque le 
couvert végétal de la rive a moins de 10 mètres ; 

l le Wildlife Habitat Laboratory au Texas a effectue une étude pour connaître l’abondance 
relative de la faune invertébrée à l’intérieur de bandes riveraines étroites (7 à 23 m), 
moyennes (31 à 40m) et larges (52 à 93). Les amphibiens et les reptiles ont été touvés en 
abondance dans les bandes plus large que 30 m. Ils étaient peu abondants dans les zones 
étroites composées de broussailles et de résidus de coupes forestières mais celle-ci 
présentaient une grande abondance de petits mamifères (Dickon, 1989) ; 

l Castelle et al. (1994) font état d’index qui démontre que pour assurer la diversité des 
espèces, il est nécessaire de maintenir des bandes riveraines allant de 3 à 106.7 msélon les 
besoins spécifiques de chaque espèce ; 

l un bon design et une diversité d’espèces végétales permettent de contrer les risques que des 
bandes riveraine plus larges puissent constituer un gîte intéressant pour des animaux 
nuisibles (Pesant, 1994). Nabban, 1985 fait aussi état du contrôle des insectes nuisibles par 
les oiseaux insectivores qui perchent ou nichent sur les arbres du milieu riverain donc un 
plus pour le secteur agricole ; 

l les bandes riveraines étroites, de 3m et moins de largeur, qui ne seront pas ensemencées de 
cultures fourragères ou autre herbacées cultivées, seront envahies principalement de plantes 
communes, considérées en agriculture comme des mauvaises herbes susceptibles de se 
propager dans les champs avoisinants (communication Luc Vézina, MAPAQ) ; 

l Ohmart et al., 1985, mentionne que la conversion des milieux riverains en terre cultivables 
est l’une des premières causes de la perte des habitats riverains. 

. . . . Niveau de urotec&m de la ~rovort a la faum 

Pour un bon maintien de la diversité animale, les références sur le sujet montrent que : 
l la largeur de la bande riveraine nécessaire peut être très variable selon les espèces et les 

conditions spécifiques à chaque milieu. Ces conditions ne sont pas nécessairement en 
fonction des superficies drainées ; 

l des situations peuvent nécessiter des largeurs de beaucoup supérieures à celles prévues dans 
la proposition ; 

3 



la tolérance à cultiver des plantes pérennes ainsi que le labour et la mise à nu du sol aux 5 
ans à l’intérieur de la bande de protection constituent aussi une limite importante au 
maintien de la diversité des espkes qui nécessite des variétés spécifiques en terme de 
plantes; 

. des bandes de protections implantées sans tenir compte des besoins et des contraintes des 
milieux spécifiques où l’on veut les implanter peut aussi, en plus d’avoir des effets non 
souhaités sur la diversité des espèces, avoir des effets d’autres ordres tel que la propagation 
de mauvaises herbes ou d’insectes nuisibles dans les champs cultivés avoisinants ; 

. les bandes riveraines étroites, de 3m et moins de largeur, qui ne seront pas ensemencées de 
cultures fourragères ou autre herbacées cultivées, seront envahies principalement de plantes 
communes, considérées en agriculture comme des mauvaises herbes susceptibles de se 
propager dans les champs avoisinants (communication Luc Vézina, MAPAQ) ; 

l pour les lacs et marécages, la distance de 30 m est d’un certain intérêt. Elle ne garantie 
toutefois pas la biodiversité dans tous les cas. La tolérance de CUiNreS pérennes et du labour 
remet considérablement en cause ce potentiel ; 

l une approche de cas par cas est préférable à une approche réglementaire pour traiter de la 
diversité faunique. 

Un brise-vent naturel 

mavantaees d’un brise-venf 

. réduire la vitesse du vent et la teneur en eau du sol et ainsi les risques d’érosion éolienne ; 
l contribue à la création d’un micro climat en élevant la tempéracure ambiante dans la zone 

protégée de un à deux degrés Celsius (Lacoursière 1985) ; 
l mettre les CulNres à l’abri en favorisant un couvert de neige ; 
. l’implantation d’une haie brise-vent à même la bande riveraine protège les berges de 

l’érosion hydrique et réduit les dommages causés par le vent aux sols, aux CUiNreS et aux 
infrastrucrures (CPVQ). 

. .., . Lê propoiition permet4le de faire beneficler secteu r wricole de 
ces avan- 

l aucun des objectifs reliés à la mise en place de brise-vent ne peuvent être atteints. 

L’érosion des rives 
/ 

i 

l trois formes : le ravinement causé par le ruissellement de l’eau sur le talus riverain. le 
sapement’ causé par le courant, des débris, etc. et enfin le mouvement de masse qui peut 
prendre la forme d’un écroulement Trencia 1987 ; 
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s la nature du sol, la géométrie du canal et l’étendue du couvert végétal influencent le 
phénomène (Keller et al., 1990). 

Son conMe 

. c’est d’abord grâce à un réseau de racines, dense et ramifié, qui peut atteindre plusieurs 
mètres de profondeur selon les espèces, que la végétation riveraine contribue à protéger la 
rive de l’erosion en retenant le sol efficacement (Debano et Schmidt, 1989). Keller et al. 
1990, Ziemer, 1981, Lachat, 1991a vont dans le même sens ; 

l la végétation riveraine : 
l réduit la vitesse et la force erosive du courant (Li et Sben, 1973 ; Petryk et 

Bosmajian, 1975 et K&fman, 1989 ; 
l pour atteindre sont maximum d’efficacite, doit comporter les trois étage de 

végétation constituées par les herbacées, les arbustes et les arbres. Les plantes 
herbacées offrent une protection en surface alors que les plantes ligneuses offrent 
protection en profondeur. Les espèces arbustives peuvent survivre à des conditions 
difficiles en s’ajustant à des dommages causés par la neige, la glace (Gratton, 1989) ; 

. ce sont surtout les racines de la végétation ligneuse qui stabilisent les berges en retenant le 
sol (Kar et Schlosser, 1978) ; 

l l’utilisation de végétaux peut permettre de corriger des problème d’érosion de berge sévère 
en alternative a des ouvrages mécanique (Fie Biotec en Suisse) ; 

l en règle générale, une bande de protection trop étroite en milieu riverain ne permet pas une 
réelle implantation de la végétation arborescente, ni une grande variété des espèces 
arbustives. D’après les conditions qui prévalent, des bandes riveraines de 10 m et plus sont 
généralement recommandées pour assurer une protection à long terme contre les risque 
d’érosion notamment en assurant la présence des trois étages herbacés, arbustif et 
arborescent (MEF, Goupii, 1995) ; 

l le service de recherches agricoles américain propose selon la pente et le degré d’érosion de 
la rive des bandes pouvant varier de 9 à 46 mètres. 

. . . . Ia pro?osltlonDermet-elledeDroteger ade- les berpes .- 3 

l il faut d’abord compter sur des pratiques de stabilisation mécanique pour les problemes 
reliés au ruissellement sur les rives et au sapement causé par le courant particulièrement en 
raison de la tolérance des plantes pérennes à l’intdrieur de la bande de protection qui ne 
peuvent qu’assumer qu’une protection de surface ; 

l pour les problèmes reliés au décrochement massif où les moyens mécaniques sont moins 
efficaces la proposition ne permet pas de prévenir ce type de problèmes toujours 
principalement en raison de la tolérance pour les cultures péremtes. 
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Érosion des champs 

Çe que c’est 

l sous trois formes : érosion en nappe, érosion en rigoles et le ravinement (Trencia 1987) ; 
. l’érosion du sol des terres en culture peut être de 5 à 10 fois plus élevée que celle des terres 

possédant une couverture végétale naturelle (Weber, 1972 in Delong et Brusven, 1991) ; 
. au Québec, l’érosion hydrique cause des dommages estimes a entre 5 et 17 millions de 

dollars (Dumanski 1986) ; 
l De Ploey, 1990 estime que l’érosion hydrique contribue dans une proportion d’environ 

20%, à la pollution chimique des cours d’eau, en favorisant l’entraînement des nitrates, des 
phosphates et des pesticides ; 

. Osbome (1993) considère la charge sédiientaire d’un plan d’eau avec son corrollaire la 
sédimentation comme l’un des plus sérieux problèmes pour la qualité de l’eau dans le monde 
entier ; 

. les sédiments en suspension causent un stress physiologique aux poissons en obstruant leurs 
branchies et en augmentant leur susceptibilité aux maladies (Dumanski et al., 1986) ; 

. l’augmentation de la charge sédiientaire a aussi pour effet de diminuer la pénétration de la 
lumière dans l’eau (turbidité) et d’accentuer les phénomènes de sédimentation qui causent le 
colmatage des frayères en aval. La qualité de l’eau et de la faune et la productivité 
biologique du milieu aquatique en seront affectées (Trencia, 1986. Roseboom et Russell, 
1985) ; 

. la plus grande partie des nutriments qui quittent les terres en culture le font en association 
avec les skliients ; ils sont entrainés dans les plans d’eau par les pluies qui s’abattent sur le 
territoire (Omemik et al., 1990). 

l Green et Kauffman (1989) font état d’une expérience réalisée par Cooper et al. (1987) qui 
montre qu’un bois6 riverain peut retenir de 84 à 90% des sédiments provenants des terres 
agricoles ; 

l Wong et McCuen (1982, in Castelle et al., 1994) ont trouvé qu’une bande étroite retient les 
sédiients en petite quantité ; il n’y a pas de relatioa dite entre la largeur de la bande 
riveraine et la quantitt de sédiients retenus, il faut parfois une largeur diiproportionnée 
pour retenir de grandes quantités de sédiients ; 

l Castelle et al., 1994 rapportent d’autres résultats d’expériences : Woung et al. (1980) ont 
trouvé qu’une bande de végétation de 24.4 m de large a r6duit de 92% la quantité de 
sédiients en suspension ; Schellinger et Clausen (1992) ont déterminé qu’une bande de 22,9 
m peut réduire de 33 % la quantité de solides en suspension d’origine agricole ; Homer et 
Mar (1982) ont diminué de 80% la quantité de solides en suspension à l’aide d’une bande 
Herbacée de 61 m de large ; 

l (Référence S. Barington à inclure). 
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J,a p oposition Fermet-elle de contrôler adéquatement l’érosion des 
charnos 

l le contrôle de l’érosion des champs, il faut d’abord compter sur des mesures de contrôles en 
amont des bandes de protection, c’est à dire au niveau des pratiques de culture des, champs 
elles-mêmes. Les bandes de protection riveraines peuvent servir à polir ce premier niveau de 
contrôle ; 

l en prenant pour acquis qu’un premier contrôle est fait au niveau des pratiques agricoles la 
bande prévue le long des fossés (1 m) peut être d’un intérêt et constituer un point de départ 
interessant ; 

l pour les cours d’eau en général, les effets de la bande de protection sont pratiquement 
négligeable en raison des méthodologies appliquées actuellement pour I’égouttement de 
surface qui prévoit de multiples fossés qui la court-circuitent ; 

l en raison du type de plantes qui seront potentiellement cultivées l’efficacité surtout possible 
pour lors des événements pluvieux en période estivale. Elle serait plutôt négligeable lors de 
ceux reliés à la fonte des neiges et des fortes pluies d’automne. 

Le réchauffement de l’eau 

Çe aue c’est 

l les eaux chaudes agissent directement ou indirectement sur la distribution, la croissance et la 
présence d’organisme aquatiques. Ces tempéramres élevées éliient les espèces de 
poissons et autres organismes adaptés aux eaux froides ; ellesfavorisent également la 
prolifération des algues et des plantes aquatiques. La température peut aussi avoir un effet 
sur sa capacité épuratoire et dès lors sut ses qualités sanitaires et esthétiques. Ce 
réchauffement est relié à la surface du cours d’eau exposée directement à l’ensoleillement; 
il s’avère peut perceptible lorsque la végétation ligneuse y est maintenue (Conseil consultatif 
de l’environnement) ; 

SM contrôk 

l D’après Corbett et Lynch, une largeur de 12 m semble adéquate pour prévenir le 
réchauffement excessif des petits cours d’eau mais une largeur de 20 à 30 m est souvent 
nécessaire pour protéger I’écosystème du cours d’eau ; 

l d’autres études arrivent à des résultats assez semblables : Broderson (1973). 15.2 m, Brazier 
et Brown (1973). 24m, Beschta et al. (1987), 30 m. Barton et al. 

. . A I IAS uroyositlon p-et-elle de conIroler adewent le 
uffement de l’eau ? 

l non 
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L’effet filtre 

Ce aue c’esl 

s Lowrance er al. (1985a) affie que I’écosystème riverain exerce un effer significatif et des 
plus efficace pour contrôler la pollution diffise agricole. Ils sont d’avis que l’implantation 
d’une bande de végétation riveraine constitue un moyen des plus simple pour filtrer les 
nutrimems agricoles ; 

l les bandes riveraines agissent de façon mkcanique en retenant les sédiments ainsi que les 
nutriments et pesticides qui leur sont associés, et de façon chimique par l’absorption des 
nurriinents solubIes (Muller, 1994) ; 

l au niveau de l’azote, un phénomène de dénitrification peut aussi intervenir ; 
l dans la bande riveraine, l’azote et le phosphore sont utilisés par les plantes jusqu’à ce que la 

limite d’assimilation de ces dernières soit atteinte ; il y a alors saturation et l’efficacité de la 
bande riveraine décroît. Passé ce stade, les nutriments représentent un risque de 
contamination pour les ruisseaux qui reçoivent les eaux de drainage-et de ruisellement 
(Muller, 1994) ; 

l les facteurs les plus susceptibles d’intervenir en ce qui concerne l’efficacité des bandes 
riveraines à retenir les polluants sont : la largeur de la bande riveraine, la longueur de la 
pente et son degré d’inclinaison, la rugosité du sol et ses propriéts hydrologiques (Phillips, 
1989a) ; 

. d’après Muller (1994). la bande riveraine sera efficace si l’eau s’écoule de façon uniforme 
mais si elle rejoint le ruisseau en passant par certains endroits localisés, par des drains ou 
des tuyaux, il n’y aura pas une surface de contact suffisante entre le sol et l’eau et le 
processus d’enlèvement des polluants en sera énormément affecté ; 

l sur la base d’une étude réalisée de 1979 à 1981, en Géorgie, Lowrance et al. (1984b) 
conswtent que l’écosystème riverain constime un filtre à court terme pour les nutriments 
d’origine agricole. À long terme, il y aura samration du phénomène à cause du stockage des 
nutriments dans les sédiients et la végétation pendant une longue période de temps. II 
propose de récolter périodiquement les arbres dans la bande riveraine pour maintenir sa 
capacité à assimiler les nutriments. Lowrence et al. (1985a) suggèrent que les arbres enlevés 
soient remplacés par des espèces ayant une plus grande valeur économique pour 
éventuellement être récoltés ; 

l Brenner et al. (1991) ont trouvé qu’une bande riveraine de 100 m de large, comportant au 
moins 50 pour cent de végétation naturelle intacte, réduit de façon significative les 
coliformes fécaux. les sédiients et le phosphore total en provenance des terres agricoles ; 

! 

l Osborne et Kovacic (1993) ont constaté qu’une bande baisée est plus effkace qu’une bande 
herbacée pour enlever les nitrates. C’est l’inverse dans le cas du phosphore ; 

! 
! 

l en Allemagne, Knauer et Mander (1989) concluent que la bande riveraine en milieu agricole 
devrait avoir 10 m minimum ; 
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l Castelle et ai. (1994) résume le résultat de plusieurs expériences concernant I’efftcacité des 
bandes riveraines : 

l Dillaha et al. avec des bandes de 9.1 et 4,6 m de large, ont réduit respectivement 84 
et 70 % des solides en suspension,‘79 et 61% du phosphore et 73 et 54 % de l’azote ; 

. Vanderholm et Ickey (1978) ont obtenus 80% de réduction des nutriments, des 
sédiments et de la demande biologique en oxygène avec des bandes de 91.5 à 262,2 
m; 

. . I La proposhon permet-elle de fker adequatement . 3 

l il faut d’abord compter sur des mesures de controles en amont des bandes de protection, 
c’est à dire au niveau des pratiques de culture des champs elles-mêmes. Les bandes de 
protection riveraines peuvent servir à polir ce premier niveau de contrôle ; 

l en prenant pour acquis qu’un premier contrôle est fait au niveau des pratiques agricoles la 
bande prévue le long des fossés (1 m) peut être d’un intérêt et constituer un point de départ 
intéressant ; 

l pour les cours d’eau en général, les effets de la bande de protection sont pratiquement 
négligeable en raison des méthodologies appliquées actuellement pour l’égouttement de 
surface qui prévoit de multiples fossés qui la court-circuitent ; 

l en raison du type de plantes qui seront potentiellement cultivées l’efficacité surtout possible 
pour lors des 6vénements pluvieux en p6riode estivale. Elle serait plutôt négligeable lors de 
ceux reliés à la fonte des neiges et des fortes pluies d’automne. 

. la figure suivante donne un aperçu des largeurs nécessaires et recommandées . 
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Température de l’eau 
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Diversité des espèces 
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Largeur de la bande 

Figure 1: É-tendue des largeurs de bandes riveraines requises 
pour assurer certaines fonctions spécifiques; 
(adapté de Castelle et al., 1994). 

e Minimum recommandé (15-30m) 

Dans sont ensemble, la proposition ne rejoint pas les minimums recommandés 

97-12-17 
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CONTEXTE 

Cette étude vise à évaluer les impacts économiques générés par l’établissement de bandes de 
protection riveraine permanentes le long de tous les cours d’eau et des fossés drainant plus de 50 
hectares, tel que proposé par le ministère de l’Environnement et de la Faune (proposition 1 - 3 - 
5 -7) 

La démarche est la suivante : 

1. Évaluation de la superficie agricole retirée de la production par Wablissement d’une 
bande de protection riveraine permanente. 

2. Évaluation de la valeur économique perdue sur les superficies agricoles retirées de la 
production. 

3. Valeur économique globale des cultures commerciales pratiquées au Québec. 

4. Impact économique généré par l’établissement de bandes riveraines permanentes. 

L’évaluation ultime des impacts économiques sur l’agriculture repose sur des hypothèses 
concernant la productivité réelle de la portion de champ directement adjacente au cours d’eau, les 
impacts réels générés sur les superficies en production végétale et la considération des retombées 
économiques dans le bilan global. 



PRODUCTION PAR L’ÉTABLISSEMENT 
TECTION RIVERAINE PERMANENTES 

Le ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) envisage de créer l’obligation de 
conserver en milieu agricole des bandes de protection riveraine dont la largeur serait modulée en 
fonction de la superficie du~bassin versant (proposition 1 - 3 - 5 - 7). Les quatre bassins suivants 
ont servi à évaluer la superficie agricole qui serait ainsi retirée de la production : 

1) Rivière Chaudière : 6 682 km’ 

2) Rivière Châteauguay : 2 540 km* 

3) Rivière Noire (Yamaska) : 1 535 km* 

4) Rivière Boyer : 217 km2 

Source~: Cartographie officielle du ministère des Ressources naturelles 

Le MEF a évalué la proportion des longueurs de cours d’eau en fonction des superficies de 
bassins versants de la façon suivante : 

LARGEUR (ml SUPERFICIE B.V. 

7 s>500KM2 

5 10<s<500KM2 

3 0.5< s < 10 KM* 

1 s < 0.5 KM* 

LONGUEUR C. D. 

2 800 KM 

9oooKh4 

12 OOO~KM 

2oooooKM 

/ 
i 

!& 

1.25 

4.00 

5.35 

, 

Source : MEF (Dpsan) 

La cartographie à grande échelle ne permet pas d’évaluer finement le réseau de fossés et de très 
petits cours d’eau qui bordent la majeure partie des superficies agricoles qui seraient retirées de 
la production. Par contre, on peut mesurer assez bien les cours d’eau de catégories 3,5 et 7m. La 
sommation de ces 3 catégories représente grosso modo 10% de la longueur des cours d’eau 
et 30% de la superficie agricole affectée, alors que les cours d’eau de la catégorie 1 
comptent pour 90% de l’étendue linéaire du réseau hydrographique et 70% de la 



superficie (ces valeurs sont obtenues en faisant la moyenne pondérée du produit de la 
largeur des bandes par leur représentation proportionnelle). 

Les données d’inventaire sont les suivantes : 

BASSIN VERSANT SUPERFICIE CUMULÉE DES 
CATÉGORIES 3.5 ET 7 m 

Chaudière 

Châteauguay 973 ha 

Noire 909 haï 

Boyer 

Source : MAPAQ (DJZDD) 

203 ha 

Les superficies agricoles retirées de la production sont obtenues en multipliant la valeur des 
superficies cumulées des catégories 3, 5 et 7 m par un facteur 3, puisque à 10% de la longueur 
du réseau hydrographique (la partie visible sur les cartes) correspond le tiers des superficies 
affectées. Lorsqu’on divise cette valeur par la superficie totale du bassin versant (exprimée en 
hectares), on obtient le pourcentage de superficie retirée de la production agricole pour :. 
chaque bassin versant. 

BASSIN VERSANT 

Chaudière 

Châteauguay 

Noire 

Boyer * 

Source : MAPAQ (DEDD) 

SUPERFICIES RETIRÉES + 
SUPERFICIE DU BASSIN 

VERSANT (ha/ha) 

6 5761668 200 

2 919/254 000 

2 7271153 500 

0.60 (1 690/2 1 700) 

POURCENTAGE 
DE SUPERFICIE 

RETIRÉE 

1 ,O% 

1.2% 

l,S% 

4.7% 

* En raison de la finesse des données, nous avons pu évaluer la superficie retirée de la 
production dans la rivière Boyer à 1690 hectares et 60% du bassin est consacré à l’agriculture. 



La proportion des superficies agricoles retirées de la production varie entre 1 à 5% 
environ, en tenant compte de la largeur nominale de la bande riveraine. : 



~)É~.~LUATIONDE LA VALEURÉC~NOMIQUEPERWESURLES 
SUPERF'ICIESAGRICOLESRETIRÉESDELAPRODUCTION 

L’évaluation de la valeur économique perdue sur les superficies agricoles retirées de la 
production est basée sur la moyenne provinciale des différentes cultures produites au Québec. 
Les données statistiques nous indiquent que 2 160 000 hectares étaient cultivés selon la 
répartition suivante~pour l’année 1996-97 : 

Mais-grain 

Soya 

Autres céréales 

Fourrages 

Pâturages 

Légumes 

RECOLTE 

TOTAL 

SUPERFICIE (ha) 

330 ooo 

12oooo 

265 000 

995 ooo 

4ooocO 

50 000 

2 160000 

Source : Statistique Canada, Banque Cansim 

Les rendements des cultures peuvent être obtenus en consultant les « Références économiques 
en agriculture » publiées par le Comité des références économiques en agriculture du Québec 
(CREAQ). Ces données proviennent des suivis effectués par la Régie des assurances agricoles 
du Québec (RAAQ) et également de divers rapports de Statistique Canada. 

Les dernières données disponibles sont celles de 1996-97. On remarque que près des deux tiers 
des superficies (65 %) sont en production fourragère, le reste étant consacre aux cémales (33 %) 
et à l’horticulture (2 %). Dans le tableau de la page suivante, on notera également une légère 
tendance h l’augmentation des rendements moyens pour le maïs-grain, le foin et le soya entre 
1986-87 et 1996-97. 



RÉCOLTE 

Soya 

Mais-grain 

Autres céréales 

RENDEMENTS Ct.mJhal 

(1996-97) 

2.8 

7.0 

RENDEMENTS Ct.m./ha) 

(1986-87) 

2.2 

6.0 

2.8 2.6 

Fourrages 5.0 3.0 

Source : CREAQ, Agdex 100-850 

Le prix payé pour les cultures produites au Québec est sujet aux fluctuations du marché 
international. Par exemple, le prix du maïs-grain est établi à partir des prix cotés à la Bourse des 
grains de Chicago plus la prime reflétant les frais de transport et de manutention, les taux de 
change, les droits de douane et les facteurs d’offre et de demande des marchés des céréales de 
l’Ouest, de l’Ontario et du Québec. Les légumes sont payés au prix courant des marchés où ils 
sont écoulés. Dans le cas des fourrages, la valeur unitaire est établie en fonction des prix du 
marché; selon le conseiller en grandes cultures de FEstrie, le prix moyen du foin vendu au 
Québec est de 125 $/tonne. 

Pour estimer la valeur économique généke par les céréales, il faut ajouter aux prix du marché les 
paiements effectués en venu du programme d’Assurance-stabilisation des revenus agricoles 
(ASRA). En effet, le « prix stabilisé » demeure beaucoup. plus inerte que le prix courant du 
marché (sauf pour les légumes, qui ne sont pas admissibles à I’ASRA) et assure l’agriculteur 
d’un revenu prévisible d’une année à l’autre. 

Le revenu provenant des cultures s’établit comme suit, à partir des données 1996-97 : 

PRODUCTION %TT.M 

Soya 300 

Maïs-grain 175 

Autres céréales 205 

Fourrages 125 

Sources : RAAQ et MAPAQ 



On peut évaluer l’ordre dc grandeur dc la valeur économique des céréales et des fourrages 
pour l’année 1996-97 en faisant le produit des superficies consacrées à une culture donnée par 
son rendement en tonnes à l’hectare et par le prix courant de cette culture en dollars par tonnes. 

VALEUR 
ÉCONOMIQUE 

= Superficie x Rendement x Prix 

$ = hectares x tonne X $ 
hectare tonne 

Par exemple, pour le maïs-grain, le calcul donnera le résultat suivant : 

/ 

RtiCOLTE 

Maïs-grain 

Autres céréales 

Soya 

Légumes* 

Fourrages et pâturages 

TOTAL 

=330OOOhax7t/hax175$/t 

= 405 millions de dollars 

VALEURÉCON~MIQIJE 

405 M $ (27,7 %) 

220 M $ (15.1 ‘JC) 

80M$ (55 %) 

195 M $ (13,3 %) 

560 M $ (38.4 %) 

146OM$ 

*Note : Dans le cas des légumes de champs, nous ne disposons que de la valeur globale estimée 
à partir des recettes du marché, à laquelle s’ajoute une compensation de l’ordre de 15 % 



provenant du Compte fédéral de stabilisation des revenus. (Source : MAPAQ) 



La proposition du MEF d’établir des largeurs de bandes riveraines variables selon la superficie 
des bassins versants entraîne un retrait de superficies en production variant de 1% a 5% du 
territoire agricole, tel qu’estimé précédemment. L’impact économique pour chacune des 
grandes productions végétales se chiffrera comme suit : 

RÉCOLTE I~P~cTÉc0~0rvfu3nz ($/an) 
1% 5% 

Maïs-grain 4050000 20 250 000 

Autres céréales 2200000 11000000 

Soya 8ooooo 4000000 

Légumes 1950 000 9 750 000 

Fourrages et pâturages 5600000 28000000 

TOTAL 14600000 73 000 000 

*En pratique, il ne faudrait 
calculer que 30 % de pertes 12 900 000 64 500 000 

pour les fourrages et 
pâturages m 

*Dans le cas des productions fourragères, on peut supposer que les superficies en bandes 
riveraines pourront fournir 70 % du rendement d’une parcelle normalement entretenue et 
fenilisée et nous ne retiendrons que 30 % de pertes dans le bilan global. Il faut donc soustraire 
1.68 M$ de 14,6 M$ et 8,4 M$ de 73,0 M$, ce qui nous laisse des montants de pertes variant de 
13,0 à 64,0 millions de dollars. 

Ces valeurs sont atteintes en considérant que la valeur des rendements moyens s’applique à 
l’ensemble de la superficie des champs jusqu’au haut du talus des cours d’eau. Si on fait 
abstraction du premier mètre à partir du haut du talus, en vertu de l’application de la 
s Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables B, le pourcentage 
des superficies agricoles retirées de la production est réduit par un facteur 4 environ 
(« 7 mètres » devient « 6 mètres », « 5 mètres » devient « 4 mètres », « 3 mètres » devient u 2 
mètres » et 1 mètre n’est plus comptabilisé). 



L’impact économique sera par conséquent également réduit par un facteur de 4 et variera de 
3,25 à 16,0 millions de dollars de perte annuelle pour les principales~productions végétales. 



DISCUSSION 

Pertes de nature macroéconomique 

Cette méthodologie permet d’évaluer l’impact économique de la proposition l-3-S-7 du 
hJEP sur les productions végétales du Québec. L’établissement d’une bande de protection 
riveraine permanente entraînerait théoriquement des pertes macroéconomiques variant de 
13,0 à 64,0 millions de dollars par année, en supposant que le rendement soit uniforme 
sur l’ensemble du champ. Le premier mètre entraîne des pertes variant de 9.75 à 48.5 
millions de dollars par annke alors que les largeurs supérieures (3, 5 et 7 m) cumulées, 
protégeant les rives des plus grands bassins, occasionnent un impact économique variant 
de 3.25 à 16.0 millions de dollars nar année. Par ailleurs, il faut également estimer les 
pertes totales pour l’économie agricole du Québec, en tenant compte d’un facteur 
multiplicateur de l’ordre de 2, reflétant la valeur ajoutée par les secteurs de la 
transformation, du transport et de la commercialisation des denrées agricoles. 

D’un point de vue environnemental, on peut considérer comme « raisonnable et conforme 
à la réglementation déjà en vigueur » le fait de conserver 1 mètre de dégagement le long 
de tous les fossés et cours d’eau et omettre d’y calculer l’impact économique. Sur la base 
de cette hypothèse, I’impact résiduel varierait de 3,25 à 16.0 millions de dollars uar année 
en perte de production de denrées primaires, donc de 6.5 à 32.0 millions de dollars oar 
& au total, en tenant compte des pertes récurrentes de retombées économiques du 
secteur bioalimentaire québécois. Lorsque, pour un type donné d’activité économique, 
l’on désire évaluer l’ampleur des pertes à venir par rapport a une perte actuelle récurrente, 
on peut recourir à un calcul d’actualisation pour une période jugée significative au niveau 
du développement de ce type d’activité. L’actualisation des pertes du secteur 
bioalimentaire peut se calculer pour une période de 20 ans à un taux d’intérêt de 7 %, ce 
qui donne une nette actualisée variant de 69.0 à 340 millions de dollars (facteur 
d’actualisation de 10.6). 

L’ensemble des pertes récarrentes ooar l’économie awicole du Ouébec. résultant de 
I’obliwtion du maintien de bandes de protection riveraine permanentes, se chiffrerait 
donc entre 6.5 et 32.0 millions de dollars par année. L-es pertes actualisées sur an 
horizon de 20 ans s’élèveraient à an montant variint de 69.0 à 340 millions de dollars. 

Pertes de nature microéconomique 

Pour les 7000 oroducteurs de mandes cultures, il faut également ajouter d’autres 
débourses, tels l’établissement et l’entretien dune bande herbacée. Ces actions 
occasionnent des coûts de l’ordre de 50 dollars pour l’établissement et de 5$ par année 
pour le fauchage, pour chaque hectare de ban& riveraine. En faisant abstraction des 
superficies en fourrages et pâturages, c’est entre 7 000 et 35 000 hectares de cultures 
commerciales (1% à 5% de 715 000 hectares de maïs, soya et céréales) qui sont visés, à 
un coût variant de 0.5 à 2.6 millions de dollars wur 5 ans. 



Pour les 10 000 producteurs laitiers, le clôturage des pâturages entraîne des coûts de 
1000 $/km de rive et l’installation d’un site d’abreuvement du bétail en retrait du cours 
d’eau coûte 1000 dollars environ. Le contrôle des animaux aux abords des cours d’eau 
occasionnerait des déboursés directs d’environ 30 millions de dollars, si on suppose que 
chaque entreprise comporte 2 kilomètres de rives. 

Pour l’ensemble des 35 000 fermes du Ouébec, la notion de « pertes de revenus nets » 
(recettes monétaires - dépenses d’opération) pourrait être utilisée pour estimer les pertes 
réelles de productions végétales encourues par les agriculteurs eux-mêmes. Les pertes de 
revenus nets représentent un pourcentage de la perte totale, variant selon le secteur de 
production. Une valeur de l’ordre de 30 % représente bien la partie des recettes qui reste 
pour rémunérer le travail et l’avoir propre des producteurs de cultures commerciales. 
Cette valeur représente donc une somme annuelle variant de 1.0 à 5.0 millions de dollars 
pour les 35 000 fetrnes du Québec. Si on actualise ces pertes sur une période de 20 ans à 
un taux d’intérêt de 7 %, on obtient un montant variant de 10.6 à 53.0 millions de dollars. 

L’ensemble des 35 000 aariculteurs aurait donc à encourir une perte de revenus nets 
récurrente variant de 1.0 à 5.0 millions de dollars 0 charrue année due aux pertes de 
productions véaétales. De oh. l’établissement. l’entretien et la orotection des bandes 
riveraines entraînemient des déboursés fortkitaires variant de 30.5 à 32,.5 millions de 
dollars vour 17 000 fermes suécialisées. L’actualisation sur une nériode de 20 ans à un 
taux d’intérêt de 7 5% des pertes annuelles récurrentes ajoutée aux déboursés donnerait 
un total de pertes variant de 41.1 millions à 85.6 millions de dollars ( 41.1=10.6 + 30.5 
et 8.5.6=53,0 + 32.6 ) pour les amieulteurs. 
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L’évaluation de la longueur totale des cours d’eau et des fossés de même que de la superficie 
totale de la bande riveraine correspondant à chacune des catégories de cours d’eau protégé 
donne les résultats suivants: 

SUPERFICIE DRAINEE 
PAR UN COURS D’EAU 

OU UN FOSSÉ 
(ha) 

s>5oooo 
1000 c s < 50000 

50 < s < 1 000 
s < 50 

LONGUEUR TOTALE DE 
TELS COURS D’EAU OU 

FOSSÉS EN MILIEU 
AGRICOLE (km) 

2800 
9000 
12 000 

200 000 

SUPREFICIE TOTALE 
DE BANDE RIVERAINE 

(ha) 

3 920 
go00 
7200 

40 000 
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lh’OLUTION DES PRODUCHONS DE CéRtALES,DE PROTtACINEUX ET D’OLltOPROTÉAGINEUX AU QUltllEC DE 19SO-1981 A 1997499S 
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1. Secteur agro-alimentaire 



SOHAIRE 

Etude d'impact 4canomfque pour le @Mec 

du secteur agro-alhzntalre 

La prkente 6tude mesure l'impact sur l'konomie qu6Mcoise de 
depenses d'exploitations reliees i une production de 1 milliard de dollars ..$. 
du secteur agro-alimentaire. Ces depenses gendreraient 9 252 inputs de la 
main-d'oeuvFe en h-s ou f-s-annec de 1992 pour une masse salar,jale de 
259,3 millions de dollars et une valeur ajout6e de 665.5 rlll~ions de 
dollars. Les revenus pour le gouvernement du Quhec en lmp6ts sur les 
salaires et gages atteindraient 22.6 millions de dollars. La parafiscallt6 
qt&b&oise fncluant les cotisations des en@loy& et des employeurs au 
Reg~irw des rentes du Qu&e~ (R.R.Q.), au flnancement des progruraes de 

sont6 (F.P.S.) et i la Cmission de santb et de sdcuritb au travall du 
Qutibec (C.S.S.T.) totaliserait 27,0 millions de dollars, les taxes de vente 
attelndralent 8.1 millions de dollars tandls que les taxes spécifiques 
seraient de l'ordre de 5,7 millions de dollars. Tous ces impacts ont 4tC 
calcul& avec le modele intersectoriel du Qu&e~. 


